
Il traduit la place ambiguë du chien.
Longtemps rejeté par les citadin·es, le chien
constitue encore un enjeu d’ordre public,
notamment à travers le thème de la gestion
des déjections et des risques de morsures,
qui conduit à un travail de responsabilisation
des propriétaires, mais aussi d’éducation du
regard sur l’animal. Celui-ci est en effet aussi
sujet de droits et fait l’objet d’une protection
contre les mauvais traitements. 

Une partie croissante des 10 millions de chiens
de compagnie français vit en ville. Les
demandes des propriétaires de chiens se sont
multipliées en vue d’une adaptation de l’espace
public à leurs besoins, entraînant la mise en
place de nouvelles politiques publiques. 
La ville de Saint-Denis a reçu en 2021 le label
“Ville amie des animaux” décerné par la Région.
Dans cet espace en pleine transformation dans
le contexte du déploiement du Grand Paris, les
initiatives s’inscrivent aussi dans une politique de
promotion de la biodiversité par la mixité
proclamée des usages de l’espace. 

 La Municipalité, acteur institutionel de la promotion de l’animal
dans l’espace urbain

Le Guide de l’animal en ville, produit par la municipalité de Saint-Denis, est destiné à
accompagner les habitant·es de la commune, propriétaires ou non d’animaux de
compagnie, dans une démarche de meilleure prise en compte des animaux au sein
de l’espace urbain. 
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